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DECISION 
portant désignation des membres du conseil de professionnalisation 

de l’institut national du service public 
pour l’accompagnement des élèves de la promotion 2024-2026 

 
 
La Directrice de l’Institut national du service public, 
 
Vu le décret n°2021-1556 du 1er décembre 2021 relatif à l’organisation et au fonctionnement de 

l’Institut National du Service Public ; 
Vu le décret n° 2023-30 du 25 janvier 2023 relatif aux conditions d’accès et aux formations de 

l’Institut National du Service Public ; 
Vu le règlement intérieur de l’Institut National du Service Public ;  
 

DECIDE 

 
Article 1er : Sont désignés membres du conseil de professionnalisation pour l’accompagnement des 
élèves de la promotion 2024-2026 : 
 
Madame Sandrine GAUDIN, administratrice générale de l’État, Présidente ; 
 
Madame Claire BONELLO, inspectrice de l’administration ;  
Madame Ségolène CAVALIERE, administratrice de l’État ; 
Monsieur Adolphe COLRAT, inspecteur général des finances ;  
Monsieur Pierre DUBREUIL, administrateur de l’État ;  
Monsieur Guillaume FAYEIN, administrateur de l’État ;  
Monsieur Ali FERHI, administrateur de l’État ;  
Madame Florence FERRARI, administratrice de l’État ;  
Madame Suzanne FEYDI, administratrice de la Ville de Paris ;  
Madame Stéphanie FORAX, magistrate de l’ordre judiciaire ;  
Madame Maïté GABET, administratrice générale des Finances publiques ;  
Monsieur Antoine GENEL, administrateur de l’État ; 
Monsieur Claude GIRAULT, administrateur général des Finances Publiques ; 
Monsieur Yves GOUNIN, conseiller d’État ;  
Madame Vanessa GOURET, administratrice de l’État ; 
Monsieur Nicolas JAU, auditeur au Conseil d’État ;  
Monsieur Pascal JOLY, préfet ;  
Monsieur Cyril KAO, ingénieur général des Ponts, des Eaux et Forêts ;  
Madame Bénédicte Le DELEY, agent civil sous contrat (catégorie A+) ; 
Monsieur Jean-Philippe LEGUEULT, administrateur général de l’État ;  
Monsieur Pierre-Yves MANCHON, administrateur de l’État ;  
Monsieur Gérard MARIN, administrateur de l’État ; 
Monsieur Xavier MAROTEL, administrateur de l’État ;  
Madame Euphrasie METIVIER, administratrice de l’État ;  
Monsieur Nicolas MOURLON, ingénieur général des Ponts, des Eaux et Forêts ;  
Madame Marion OECHSLI, administratrice de l’État ; 
Monsieur Frédéric PAPET, inspecteur général de l’administration ;  
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Madame Nicole PHOYU-YEDID, inspectrice générale des Affaires Culturelles ;  
Monsieur Cédric PUYDEBOIS, inspecteur général des Affaires sociales ; 
Monsieur Bruno ROUSSELET, administrateur général des Finances publiques ; 
Monsieur Guillaume SCHLUMBERGER, contrôleur général des Armées en service extraordinaire ;  
Monsieur Guillaume TINLOT, administrateur hors classe de la Ville de Paris ; 
Madame Juliette TRIGNAT, administratrice générale de l’État ;  
Madame Nathalie TOURNYOL DU CLOS, contrôleuse générale des Armées en service extraordinaire ;  
Monsieur Jean-François VERDIER, inspecteur général des finances ;  
Madame Mélanie VILLIERS, maître des requêtes au Conseil d’État ;  
Monsieur Jean-Philippe VINCON, ingénieur général des Ponts, des Eaux et Forêts ;  
Monsieur Pierre-Henri VRAY, administrateur de l’État.   
 
En cas d’indisponibilité de Mme Sandrine GAUDIN, sa suppléance est assurée par M. Pierre DUBREUIL. 
 
Article 2 : Le secrétaire général de l’Institut national du service public et la directrice des stages et de 
l’accompagnement des élèves sont chargés de l’exécution de la présente décision. 
 
 
 

Fait à Strasbourg, le 6 septembre 2023 
 
 
 
 
 
 
 
Maryvonne LE BRIGNONEN 
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